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EXTRAIT: 
      

        Nombre de membres en exercice : 25 
  

PRESENTS (   2 4 ) : M.ABELIN, M.PEROCHON,  M.SULLI, M.COLIN, Mme LAVRARD, M.TREMBLAIS,
Mme BOURAT, Mme BARREAU, Mme AZIH A RI, M.MEUNIER, M.BEN EMBAREK, M.PREHER, 
M.BONNET, M.CHAINE, M.DAGUISE, Mme MOREAU, M.JUGE, M.BARBOT, Mme DE COURREGES, 
M.GAUTHIER, M.HENEAU, M.GUIMARD, Mme PIAULET, M.MELQUIOND 

POUVOIRS ( 0 ) :  

EXCUSES   (   1 ) :  M.PICHON 

       Nom du secrétaire de séance : Jean-Claude BONNET 

RAPPORTEUR :  Monsieur Lucien JUGE

OBJET   : Attribution d'une aide à l'immobilier à la SCI D&L Invest en faveur du projet 
d'extension des locaux de la SARL DSI LASER à Châtellerault 

 L’entreprise  DSI  LASER  est  une  société  spécialisée  dans  la  soudure  par  laser,  le
marquage au laser et la chaudronnerie. 

Créée en 2007, l’entreprise a déménagé de la pépinière d’entreprises Monory en 2016 dans des
locaux neufs qu’elle  a  fait  construire  sur  la  zone industrielle  nord à Châtellerault.  L’opération
immobilière  a  été  portée  par  la  SCI  D&L  Invest.  Cette  opération  entraînant  une  nouvelle
organisation, une nouvelle équipe support et la mise en place d’un système qualité. 

En constante évolution, avec un prévisionnel de chiffre d’affaires de 1 500 000 € (520 000 € de
C.A. en 2016), l’entreprise a su également rapidement faire évoluer ses effectifs, passant d’un
salarié en 2010 à 14 en 2019, dont 6 recrutements ces deux dernières années.

Son renforcement sur le marché de la filtration à l’international ainsi que son développement sur
le marché de l’aéronautique via ses activités de soudure laser et d’usinage amène l’entreprise à
réaliser une extension de son bâtiment industriel d’une superficie de 600 m², lui permettant ainsi
d’intégrer  de nouvelles  machines,et  d’avoir  un espace de travail  approprié  à un meilleur  flux
organisationnel. 

Le coût de l’investissement immobilier est estimé à 388 020 € HT. 

Suite à cet investissement, une nouvelle évolution des effectifs est estimée sur les 3 prochaines
années :

2020 : 3 personnes (1 tourneur, 1 monteur et 1 fraiseur)
2021 : 3 personnes (1 technicien polyvalent, 1 soudeur laser et 1 chaudronnier)
2022 : 2 personnes (1 responsable de production et 1 chaudronnier)

Dans ce cadre,  la  SCI  D&L Invest  sollicite  une aide à l’immobilier  d’entreprise  auprès  de la
Communauté  d’agglomération  de  Grand  Châtellerault  pour  contribuer  au  financement  de  ce
projet. 
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* * * * * 

   
 VU la délibération n°2 du conseil communautaire du 22 avril 2014, déléguant une partie

des attributions du conseil au bureau, 

VU la convention signée le 24 mai 2019 entre la Communauté d’agglomération de Grand
Châtellerault  et  la  région  Nouvelle-Aquitaine  en  déclinaison  du  Schéma  régional  de
Développement Économique, d’Innovation et d’Internationalisation (S.R.D.E.I.I.),

 VU  l’article  3.I.1. 1 des  statuts  de  la  C ommunauté  d'agglomération,  relatif  à  la
compétence développement économique, 

CONSIDÉRANT l  la demande d’aide à l’immobilier d’entreprise en date du 7 août 2019,
présentée par la SCI D&L Invest, 

CONSIDÉRANT l'impact  économique  du  développement  de  l’entreprise  sur  le  bassin
d’emploi de Grand Châtellerault, 

Le bureau communautaire, ayant délibéré, décide : 

– d’attribuer une aide à l’immobilier économique d’un montant de 30 000 €, représentant
7,7% du coût HT de l’investissement immobilier, à la SCI D&L Invest,

– d’autoriser le Président,  ou son représentant, à signer la convention correspondante et
tous les actes nécessaires à l’exécution de ce projet.

Le montant de la dépense sera imputé sur le compte budgétaire 90.11/2313/4300

  

Adopté à l'unanimité

Pour ampliation,
Pour le président et par délégation, 
La responsable du service juridique,
Nadège GROLLIER

 #signature# 


